
9
ème

 concours "Allons à l'école et au collège à vélo!" 
 

- Résultats - 

Mardi 5 juin 2012 

 
Organisé par l’ADTC à l’occasion de la fête nationale du vélo et avec le soutien de la Métro 

 
Principe du concours  
 

Ce concours est ouvert à tous les enfants et collégiens de l’agglomération grenobloise. Cette année, il y a 4 
catégories : maternelles, élémentaires de plus de 150 élèves, élémentaires de moins de 150 élèves et les collèges. 
L’établissement gagnant est celui qui compte ce jour-là le plus fort pourcentage d'élèves cyclistes (par rapport au 
nombre d’élèves présents). 
 
 

Résultats 
 

BRAVO et merci à tous les établissements participants ! 
 

L’établissement gagnant toutes catégories confondues est l’école maternelle du Mas des Iles à 
Seyssins et ce, pour la 3ème année consécutive avec cette année un score historique de 100% !  
Ce score étant l’aboutissement d’un travail mené tout au long de l’année par l’équipe enseignante ainsi que par les 
parents d’élèves afin que le maximum d’enfants sache faire du vélo sans roulettes. Ainsi, ce sont 2  draisiennes, 
1 tricycle, 15 vélos  avec  roulettes et  23  vélos  sans  roulettes qui se sont rendus à l’école en ce mardi matin 
ensoleillé !  
 
Les 4 vainqueurs :  
    - pour les maternelles et gagnant toute catégorie : Mas des îles à Seyssins avec 100% 
    - pour les élémentaires de moins de 150 élèves : Jean Mermoz à Poisat avec 96.7 % 
    - pour les élémentaires de plus de 150 élèves : Romain Rolland à Saint-Martin d’Hères avec 94.4 % 
    - pour les collèges : Barnave à Saint-Egrève avec 26.6 % 
 
 

Ainsi, 6613 élèves (soit 1000 de plus que l’an passé) ont été sensibilisés lors de ce 

concours, avec une moyenne de 63 % d’élèves cyclistes dans l’ensemble des écoles participantes et 15 % 
pour les collèges !  

Cette année, le nombre d’établissement participants (30 élémentaires, 8 maternelles et 4 collèges) est en légère 

hausse mais c’est surtout le nombre de cyclistes au sein des établissements participants qui a 

considérablement augmenté : + 10% pour les écoles primaires et + 5 % pour les collèges. 
 

Une nouvelle de bon augure pour l’édition de l’an prochain en espérant voir toujours plus d’enfants donner de nombreux 
coups de pédales sur les routes et pistes de la région grenobloise… 
 
 
Mention spéciale :  
Aux nombreux établissements qui, en parallèle du concours, ont organisé une kermesse, un défi maniabilité ou encore 
un challenge du vélo le mieux décoré ! 
De plus, cette année, l’école Mas des îles ne s’est pas contentée de remporter le concours mais a également 
organisé une semaine  « A  vélo  à  l’école "  avec la tenue d’un évènement marquant chaque jour de la semaine.  
(Critérium du Dauphiné, animation décoration avec l’ADTC, découverte de vélos rigolos avec l’association Zyganime) 
 
 

Remise des prix 
 

Le vainqueur de chaque catégorie se verra remettre un trophée et des lots pour l’école  lors d’une cérémonie de remise 
des prix qui se déroulera au sein de l’établissement vainqueur. 
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Tableau des résultats : 
 

Classement Etablissement Commune 
Nb de 

cyclistes 
Nb de 

présents 
Pourcentage 

 

ECOLES ELEMENTAIRES 
Catégorie « moins de 150 élèves» 

1 Jean Mermoz Poisat 89 92 96.7 % 

2 Gabriel Péri  St Martin d’Hères 116 132 87.9 % 

3 Le murier Noyarey 93 127 73.2 % 

4 Condorcet St Martin d’Hères 88 135 65.2 % 

5 Le château Sassenage 77 139 55.4 % 

6 Saint-Exupéry Vif 45 106 42.5 % 

7 Pont du Drac Fontaine 40 110 36.4 % 

ECOLES ELEMENTAIRES 
Catégorie « plus de 150 élèves » 

1 Romain Rolland St Martin d’Hères 170 180 94.4 % 

2 André Malraux Vif 169 239 70.7 % 

3 La Monta  Saint-Egrève 122 173 70.5 % 

4 Barnave Saint-Egrève 109 158 69 % 

5 Vercors  Sassenage 155 225 68.9 % 

6 Moucherotte Seyssinet 142 209 67.9 % 

7 Pont de Vence Saint-Egrève 105 155 67.7 % 

8 Prédieu Saint-Egrève 136 214 63.6 % 

9 Malherbe Grenoble 139 227 61.2 % 

10 Beauvert Grenoble 131 227 57.7 % 

11 René Cassin Gières 109 228 47.8 % 

12 Les pies  Sassenage 30 265 11.3 % 

ECOLES HORS AGGLOMERATION 
Etablissements hors classement 

 Ecole élémentaire du village Montaud 55 53 96.4 % 

 Ecole maternelle Montaud 24 29 82.7 % 

ECOLES MATERNELLES 

1 Mas des îles Seyssins 41 41 100% 
2 Louis Armand Seyssins 61 68 89.7 % 

* Gérard Phillipe et Malherbe Grenoble 97 144 67.4 % 

4 Françoise Dolto Echirolles 65 101 64.4 % 

5 Mi-Plaine Meylan 75 119 63 % 

6 Beauvert Grenoble 86 150 57.3 % 

7 Condorcet St Martin d’Hères 63 115 54.8 % 
 

COLLEGES 

1 Barnave Saint-Egrève 149 560 26.6 % 

2 Massegu Vif 87 603 14.4 % 

3 Pierre Dubois Seyssinet-pariset 40 425 9.4 % 

4 Chartreuse St Martin le Vinoux 37 441 8.4 % 

 
Merci à tous pour votre participation !  
 

         Cyclistement, 

        
 L’équipe de l’ADTC 

               


